


Le Conseil d’administration (CA)

Composition: 

un tiers de représentants des personnels, 

un tiers de représentants des usagers (élèves, parents),

un tiers de membres de droit et d’élus des collectivités.



Les compétences du CA (articles R.421-20à 24 du code de l’éducation) 

•les principes de la mise en œuvre de l’autonomie pédagogique 
et éducative : emploi de la DHG, modalités de répartition des élèves, 
projet d’établissement, expérimentation, contrat d’objectifs, voyages 
scolaires, etc.

•ses règles d’organisation :règlement intérieur de l’établissement, 
organisation du temps scolaire, questions relatives à la sécurité (plan 
particulier de mise en sûreté, installation de vidéo-surveillance), 
information des membres de la communauté éducative, modalités de 
participation des parents...

•les questions financières :budget, compte financier, passation de 
marchés, signature de contrats et conventions...Le CA donne aussi 
son avis sur les créations ou suppressions de sections et d’options, 
sur le choix des IMP, sur le principe du choix de manuels et d’outils 
pédagogiques.



Être élu.e au CA : un droit de regard et d’action sur 
l’ensemble de l’EPLE...

● Des représentant.e.s élu.e.s, donc indépendant.e.s de leur statut de 
fonctionnaire.  

● Un espace de décisions. 

● Un contre-pouvoir possible face à la hiérarchie. 

● Une vision globale du fonctionnement de l’EPLE.  

● Des contacts avec les parents, les élèves et les autres personnels. 

● Un lieu d’interpellation de la collectivité de rattachement. 



Triple casquette des chefs d’établissement : 

● Représentant de l’état, 

● Exécuteur des décisions du CA, 

● Exécuteur des objectifs et moyens fixés par la collectivité





Préparer une liste pour le CA

• Constituer des listes FSU



La commission permanente (CP)





• Code de l’éducation (legifrance.gouv.fr)

• Article R421-22:

Le conseil d'administration se prononce, lors de la première 
réunion qui suit le renouvellement de ses membres élus, sur la 
création d'une commission permanente et sur les compétences 
qu'il décide, en application du dernier alinéa de l'article L. 421-4, 
de lui déléguer parmi celles mentionnées aux 6°, 7°, 8°, 9°, 10°
et 12° de l'article R. 421-20.

Lorsqu'elle a été créée, il peut soumettre à la commission 
permanente toute question sur laquelle il souhaite recueillir son 
avis.



• Article R421-20

[…]

6° [Le conseil d’administration] donne son accord sur :
a) Les orientations relatives à la conduite du dialogue avec les parents d'élèves ;

b) Le programme de l'association sportive fonctionnant au sein de l'établissement ;

c) L'adhésion à tout groupement d'établissements ;

d) La passation des marchés, contrats et conventions dont l'établissement est signataire, à l'exception 
:

-des marchés qui s'inscrivent dans le cadre d'une décision modificative adoptée conformément au 2°
de l'article R. 421-60 ;

-en cas d'urgence, des marchés qui se rattachent à des opérations de gestion courante dont le 
montant est inférieur à 5 000 euros hors taxes pour les services et 15 000 euros hors taxes pour les 
travaux et équipements ;

-des marchés dont l'incidence financière est annuelle et pour lesquels il a donné délégation au chef 
d'établissement.

e) Les modalités de participation au plan d'action du groupement d'établissements pour la formation 
des adultes auquel l'établissement adhère, le programme annuel des activités de formation continue 
et l'adhésion de l'établissement à un groupement d'intérêt public ;

f) La programmation et les modalités de financement des voyages scolaires ;

g) Le programme d'actions établi chaque année par le conseil école-collège.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377568&dateTexte=&categorieLien=cid


7° [Le conseil d’administration] délibère sur :
a) Toute question dont il a à connaître en vertu des lois et règlements en vigueur ainsi que celles 
ayant trait à l'information des membres de la communauté éducative et à la création de groupes de 
travail au sein de l'établissement ;

b) Les questions relatives à l'accueil et à l'information des parents d'élèves, les modalités générales 
de leur participation à la vie scolaire et le bilan annuel des actions menées dans ces domaines ;

c) Les questions relatives à l'hygiène, à la santé, à la sécurité : le conseil d'administration peut décider 
la création d'un organe compétent composé notamment de représentants de l'ensemble des 
personnels de l'établissement pour proposer les mesures à prendre en ce domaine au sein de 
l'établissement ;

8° Il peut définir, dans le cadre du projet d'établissement et, le cas échéant, des orientations de la 
collectivité territoriale de rattachement en matière de fonctionnement matériel, toutes actions 
particulières propres à assurer une meilleure utilisation des moyens alloués à l'établissement et une 
bonne adaptation à son environnement ;

9° Il autorise l'acceptation des dons et legs, l'acquisition ou l'aliénation des biens, ainsi que les actions 
à intenter ou à défendre en justice et la conclusion de transactions ;

10° Il peut décider la création d'un organe de concertation et de proposition sur les questions ayant 
trait aux relations de l'établissement avec le monde social, économique et professionnel ainsi que sur 
le programme de formation continue des adultes. Dans le cas où cet organe comprendrait des 
personnalités représentant le monde économique, il sera fait appel, à parité, à des représentants des 
organisations représentatives au plan départemental des employeurs et des salariés ;

12° Il adopte un plan de prévention de la violence, qui inclut notamment un programme d'action 
contre toutes les formes de harcèlement ;





La commission Hygiène et sécurité (CHS)

• Article L421-20-7-c

• Registre RSST


